






Convention Ad Hoc de régularisation financière de la délégation de service 

public pour la gestion des Accueils de loisirs, des Espaces jeunes et de la 

Structure Locale d’Information Jeunesse (SLIJ)

de la Communauté de Communes du Pays Mornantais

Entre :

La Communauté de Communes du Pays Mornantais, domiciliée Le Clos Fournereau, 50 avenue du 

Pays Mornantais, 69440 Mornant, représentée par son Président Monsieur Renaud PFEFFER, agissant 

en vertu de la délibération n° CC-2024-xxxxxxx  du Conseil Communautaire en date du 21 mai 2024,

ci-après dénommée la Copamo,

d’une part,

Et

La Société Publique Locale « Enfance en Pays Mornantais », Le Clos Fournereau, 50 avenue du Pays 

Mornantais à Mornant (69440), représentée par sa Présidente Directrice Générale Madame Véronique 

Merle, agissant en vertu d’une décision du Conseil d’Administration en date du 25 avril 2023

ci-après dénommée SPL EPM,

d’autre part,

PREAMBULE

Par délibération n° CC-2021-104 du 25 novembre 2021 , le Conseil Communautaire a confié la gestion 

des accueils de loisirs intercommunaux à la société publique locale « Enfance en Pays Mornantais » 

(SPL EPM) et la création sur demande de la collectivité, de la gestion et de l’animation des actions 

éducatives en faveur des enfants (3-12 ans) sur le territoire du Pays Mornantais, ainsi que la gestion 

des espaces jeunes intercommunaux (11-17 ans) et de la Structure Locale d’Information Jeunesse (15-

25 ans).
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Vu la convention de délégation de service public (DSP) pour la gestion des Accueils de loisirs, des 

Espaces jeunes, de l’Animation territoriale et de la Structure locale d’Information Jeunesse signée, 

entre la Copamo et la SPL « Enfance en Pays Mornantais », le 30 novembre 2021,

Vu l’avenant n°1, signé le 31 mai 2022, actant la création et la gestion par la SPL EPM d’un accueil de 

loisirs pour les enfants de 3 ans,

Vu l’avenant n°2, signé le 15 décembre 2022, actant l’ajustement de la participation financière pour la 

structure Locale d’Information Jeunesse pour l’année 2022 et intégrant les principes de laïcité et de 

neutralité,

Vu l’avenant n°3, signé le 5 juin 2023, actant l’ajustement de la participation fixe et forfaitaire au titre 

de l’année 2022 et la reconduction de la gestion par la SPL EPM de l’accueil de loisirs pour les enfants 

de 3 ans situé à St Didier sous Riverie,

Vu l’avenant n°4, signé le 20 novembre 2023, actant l’ajustement à la baisse de la participation 

forfaitaire de la collectivité délégante au titre de l’année 2023,

Considérant que la convention de DSP correspondante est arrivée à échéance le 31 décembre 2023, 

Considérant qu’il s’avère nécessaire de conclure avec la SPL EPM la présente convention ad hoc pour 

acter l’ajustement de la participation financière pour l’enfance, la jeunesse et la Structure Locale 

d’Information Jeunesse au titre de l’année 2023,

Ceci exposé, il est convenu ce qui suit :

ARTICLE 1 – OBJET : Ajustement à la baisse de la participation forfaitaire de la collectivité délégante

au titre de l’année 2023

L’article 6.3 de la convention de DSP prévoit une participation de l’autorité délégante au titre du 

fonctionnement et des sujétions de service public.

Conformément aux principes généraux, le montant de la compensation financière ne doit pas excéder 

ce qui est nécessaire pour couvrir tout ou partie des coûts occasionnés par l’exécution des obligations 

de service public.

L’article 6.6 prévoit aussi une clause de rencontre. Les parties ont convenu de se revoir à la fin de 

chaque année d’exécution du contrat afin de faire le point sur le fonctionnement de la délégation afin 

de la réadapter le cas échéant.

C’est dans ce cadre que les deux parties se sont rencontrées afin de faire le point sur l’année 2023, sur 

l’exécution du service, sur les sujétions de service public et sur la compensation de ces sujétions au 

travers de la participation financière de la collectivité délégante. 

Au cours de l’année 2023, la SPL délégataire a bénéficié de conditions financières favorables qui lui ont 

permis de couvrir une partie des coûts occasionnés par l’exécution des obligations de service public 

pour un montant de 106 969 € pour l’enfance, de 32 177 € pour la jeunesse et de 13 744 € pour la 

Structure Locale d’Information Jeunesse (SLIJ), soit un montant total de 152 890 €.

En conséquence, et à titre exceptionnel, afin de ne pas aboutir à une surcompensation, les deux parties 

ont décidé d’ajuster à la baisse la participation forfaitaire fixe de la collectivité délégante à 152 890 € 
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au titre de l’année 2023, réparti de la façon suivante : 106 969 € pour l’enfance, 32 177 € pour la 

jeunesse et 13 744 € pour la SLIJ.

ARTICLE 2 – PRISE D’EFFET DE LA CONVENTION

La présente convention prend effet à compter de sa signature et prendra fin dès la perception du 

règlement de la somme de 152 890 €.

Fait à Mornant, en deux exemplaires originaux, le 24 mai 2024

Pour la Copamo Pour la SPL EPM

Renaud PFEFFER, Président Véronique MERLE, Présidente
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